
Syndicat National 
des Enseignements  
de Second degré 

L’ordre du jour du 
congrès :  

 

Mercredi 15 mars :  
Commissions à Arcueil 

 
10 h 00—12 h 00 : commissions thèmes 1 
et 2 en parallèle 
14 h 00—17 h 00 : commission thèmes 4 
et statuts 
17 h 00—18 h 00 : commission thème 3 
 

Jeudi 22 et vendredi 23 mars :  
Discussions plénières à Colom-
bes, lycée Guy de Maupassant 

 
22 mars 
09 h 30 : Accueil et vérification des man-
dats 
09 h 50—10 h 00 : Ouverture et présenta-
tion des compléments au rapport d’activité 
académique, vote de l’ordre du jour 
10 h 00—11 h 00 : Complément au rapport 
d’activité et débats 
11 h 00—12 h 30 : Thème 2 (Présentation) 
14 h 00—15 h 30 : Thème 2 (Débats et vo-
tes) 
15 h 30—17 h 00 : Thème 3 (Présentation, 
débats et votes)  
17 h 00—18 h 30 : Réunions de tendances 
 

23 mars 
09 h 00—09 h 30 : Rapport financier 
09 h 30—10 h 30 : Table ronde syndica-
lisme (avec Pierre Marsaleix, FSU RP, Fré-
dérique Rolet co-Secrétaire Générale du 
SNES, un responsable régional de la CGT, 
un responsable régional des Solidaires) 
10 h 30—12 h 30 : Thème 4 (Présentation, 
débats et votes) 
13 h 45—15 h 00 : Motion action 
(Présentation, débats et votes) 
15 h 00—17 h 00 : Thème 1 (Présentation, 
débats et votes) 
17 h 00—18 h 00 : Statuts (Présentation, 
débats et votes) 

Les thèmes du congrès :  
 

Thème 1 : Un second degré pour la réussite 
de tous.  

Thème 2 : Des personnels reconnus, reva-
lorisés, concepteurs de leurs métiers.  

Thème 3 : Pour des alternatives économi-
ques, sociales et environnementales.  

Thème 4 : Pour la rénovation du syndica-
lisme.  

Pour s’informer et débattre :  
 
Publications nationales :  
Supplément à l’US n° 716 du 21 décembre 2011 
Supplément à l’US n° 717 du 11 janvier 2012 
Supplément à l’US n° 718 du 4 février 2012 
http://www.snes.edu/-Congres-du-SNES-Reims-
2012-.html 
 
Publications académiques :  
SNES Versailles n°4, janvier 2012 
SNES Versailles Infos n° 17 du 10 février 2012 
http://www.versailles.snes.edu/spip.php?
rubrique62 

Chaque établissement  
doit être représenté :  

 
Dans tous les s1 : débattez, élisez votre 
délégué, communiquez-lui vos remar-
ques, vos idées, vos aspiration, vos 
propositions, vos critiques… 
 
Le SNES est notre outil à tous. Faisons 
le vivre ! 


